
CARNET DECARNET DE

 PARCOURS PARCOURS

5491 m

18 trous 
PAR 71 



BOURGENAY GOLF CLUB
BIENVENUE

Situé entre mer et cadre naturel d’exception, le 
BOURGENAY GOLF CLUB s’est refait une beauté pour 
vous offrir ce qu’il y a de mieux : une expérience unique. 
Découvrez ou redécouvrez le 18 Trous face au Port de 
Plaisance et la forêt domaniale mais également le Pitch 
& Putt, qui  offre une variété de défis dans un espace 
verdoyant où les maîtres mots sont plaisir et moment 
de partage. 



PLAN GÉNÉRAL



règles localesLÉGENDE

RÈGLES LOCALES

Distance depuis chaque 
tee à l’arc rouge.

Sur le Green, le chiffre noir 
représente sa profondeur.

Les arbres

Petits arbres /  
avec tuteur

Arbustes

Bosquet

Bâtiments
PontMur

Chemin

Clôture

Butte

Route

Hors-limites

Roches

Dénivellation

HORS LIMITES R 18.2 (pensez à jouer une balle provisoire) 
- Délimités par les piquets blancs, les limites de propriétés, 
le practice
- Délimités par les poteaux de soutien des filets des trous n 
3 / 4 / 8 / 18
- Le trou n 10 est hors limite lorsque l’on joue le trou n 8



règles localesZONES à PENALITÉ  (Règle 8B I du chapitre des règles 
locales types)
- Pour le jeu du trou N 4, la zone à pénalité jaune sur le trou 
N 5 doit être jouée comme une zone à pénalité rouge.

TERRAINS EN CONDITIONS ANORMALES R 16 
- Zones piquetées en bleu ou entourées d’une ligne 
blanche
- Les zones endommagées par les sangliers (balle et 
stance)
- Les traces de roues, ornières dans la zone générale 
(balle et stance)
- Les chemins artificiels
- Toutes les zones dénudées dans la zone générale
- Les ravines dans les bunkers (dégagement dans le 
bunker) 

OBSTRUCTIONS INAMOVIBLES R 16 
- Les pierres incrustées dans le sol
- Les jeunes plantations
- Amas de copeaux, de débris de carottage, de tonte, de 
bois coupé
- Drains dans les bunkers (dégagement dans le bunker)
- Les filets, les jambes de force, les haubans et les clô-
tures électriques 

DROPPING ZONE 
Trou n13 : Dropping Zone près des départs rouges (on 
place la balle)

JEUX INTERDITS 
Massifs de fleurs : dégagement gratuit au plus près 

BALLE PLACÉE RTL E 3 
Le placement de la balle est autorisé dans la zone  
générale sur les zones tondues à hauteur de fairway à 
une longueur de carte de score dépliée. 

PARTIE INTEGRANTE DU PARCOURS 
Les chemins naturels sont parties intégrantes du  
parcours. 

LES RÈGLES LOCALES SONT SUCEPTIBLES  
D’ÉVOLUER, INFORMATION SUR LA CARTE DE SCORE.

LÉGENDE

RÈGLES LOCALES



126
145

118
108

PAR 3
HCP 17

TROU N°1



TROU N°1

267
287

247
228

PAR 4
HCP 7

TROU N°2



437
450

408
378

PAR 5
HCP 6

TROU N°3



TROU N°3

342
365

319
269

PAR 4
HCP 4

TROU N°4



138
138

112
91

PAR 3
HCP 13

TROU N°5



TROU N°5

347
364

309
285

PAR 4
HCP 3

TROU N°6



437
454

410
382

PAR 5
HCP 14

TROU N°7



TROU N°7

296
324

274
247

PAR 4
HCP 10

TROU N°8



134
149

112
87

PAR 3
HCP 12

TROU N°9



TROU N°9

430
453

406
387

PAR 5
HCP 9

TROU N°10



347
361

325
292

PAR 4
HCP 1

TROU N°11



TROU N°11

398
424

370
346

PAR 5
HCP 15

TROU N°12



146
172

146
117

PAR 3
HCP 8

TROU N°13



TROU N°13

313
339

272
249

PAR 4
HCP 2

TROU N°14



TROU N°15

272
293

245
228

PAR 4
HCP 16



TROU N°15

106
106

92
92

PAR 3
HCP 18

TROU N°16



276
329

267
260

PAR 4
HCP 11

TROU N°17



TROU N°17

290
338

283
274

PAR 4
HCP 5

TROU N°18



BOURGENAY GOLF CLUB
Avenue de la Mine - 85440 Talmont Saint Hilaire

Rens. 02 51 23 35 45 ou contact@bourgenaygolfclub.com
www.bourgenaygolfclub.com 

MERCI 
DE VOTRE VISITE


